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ARTICLE 16

À la fin de l’alinéa 8, substituer au taux :

« 0,25 % »,

le taux :

« 2,5 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au  regard  des  dépenses  engagées  par  l’État  au  nom  de  la  crise,  les  auteurs  de
l’amendement estiment que le taux de la taxe de risque systémique doit être fixé à 2,5%.


